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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DF QUEBEC.

—

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

 

28e, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 28 ootobre 1949

51138 RECUE  
 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- J.B. Fournier Limitée
&

L'Associaiion des Emp. de J.B. Fournier, Ltée.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
25 octobre 1949 ,accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du ler octobre 1949 yintervenue entre

--les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le17 septembre 1949 “sous le numéro 1297

mp/

Bien à vous,
en ’ -

ésiéfe, LL.L
-

 
-19-

3
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T-1075

14° bre DU TRAVAIL

Ap] HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 25 octobre 1949,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvriéres,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Je=B. Fournier, Ltée et
l'Association des loyés de J.B. Fournier, Ltée.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du ler octo-
bre 1949 et déposée au ministère du Travail lel7 septem-
bre 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1897.

Sincèrement à vous,

L'Assistant -Sous-Ministre

Donat Quimper

H-14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

La Comssission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

23 coptentre 1949.

Sujets C nti llecti of 1.2.7 ‘ Ludve onve on co otive entfe

f

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeRsQ., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 37 septenbre 1040 SOUS le numéro

Sincdrement & vous,

L'Assistant Sous-Mini stre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Je vous inclus; un“certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le septeutre 1949
sous le numéro 1297 » de là oonvention collective 28%.
clue sous la Loi des Syndiogts proféssionnels (S.RoQ,
1941, chapitre 162 et amenddments) intervenue entre

J.E.Fournter, Ltée et I'Association des employés de J.E.
Fournier,Ltée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
3 comme agent négociateur par la Commission de

Re deons Wha:res de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre
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T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 23 septembre 1949.

Robert Lafleur, avocat,
ce

507, Place d'Arnes,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventidy septembre 1949,
clue sous la Loi 197 Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

J.E.Fournier, Ltée et l’Assoclation des employés de J.E.
Fournier, °

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9 comme agent négociateur par la Commission de

mdrà Me-ières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre 5
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

He=2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 23 septembre 1949.

Cher nensieur,

Je Tous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la convention Septembre 134%»
clue scus la Lo7 Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

J.B.Fournier, Ltée et l'Association des employés de I.E.
Hournier,Ltée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

RWPaières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

€

Numéro
Number 20

“ Les présentes établissent que le | Fr
It 18 Rereby certified that on the Sw-apttine

jour du mois de mil neuf cent quarante- *
day of the month of sephenboe nineteen hundred and forty- neufs

le ministère du Travail a reçu de Me Achert Lafienmn, avesat, >
the Department of Labour has received f98P, “inue d'ipasg, ‘omtNale

.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été- déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numb

savoir: + . gy «

to wit: | =

“Une convention collective en datedu - Ty
A collective agreement under date ofuy afifialive 2040

intervenie entre:

between: JRFourier, fe eb 1%isscsiadien dee enplayés Ge J.2,

Donnéen l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ee jour du mois de
this vingb=treioting day of the month of

Sceau - Seal

septenège mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-
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ie TV S . 8.

TS COLLECTIVE js PCT
CONVENTIONS C7 | Por

J» + D € Date A

VISA —7 Li

Estampille ~~ Ce
Signatures

neorporation 0 1773 QUEBEC, le 18 septembre, 1949,

# i ce Abed

numerotage IT
- lé

ë Formule
; Monsieur Rotert Lafieur, avocat,
i , î . [= o- Ji, Nédifice Allred, ’

} y 809 Pince d'Arnes,

i RE: J.B. Foursier Liaitée,
RAA a
F L'Associ ation des Enployés de J.X. Fournier,

E
ji Cher nonsieuri-

: L'article 23, de la let des dyniicats Professi enecls,
en vertu de laquelle l'assosiation ei-haut mentionnée semble 1ncor-

es porég, exiges que toute convention collective que wus signez soit
= déposée au bureau du Ministre du Travail par l'une des parties ei-
Ÿ gnataires.

9 Ÿ Or l'artiole 19-A de la Loi des Relations Ouvrières,
LE expose que ce dépot, vous dispense de nous en transmettre deux ex-
2 enplaires où deux copies certifiées, tel que prévu a l'article 19.

Aussi @vons-nous dong transmis au Ministère du Pre-
vail, la convention collective de travail que vous nous avez fait
parvenir, avec votre lettre du 14 septembre 1949 consermant l'af-
faire ci-dessus mectiomnde,

Votre tout dévoué,

ALFRED BUSSIRUB,



ROBERTLAFLEUR C.R.,

MONTREAL, le 14 septembre, 1949.

Commission de Relations Ouvridres de Québec,
286 rue St. Joseph,

 

QUEBEC,

RE: JE. FOURNIER LIMITÉE et

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE J.E. FOURNIER

LIMITÉE.

Messieurs:-

Je suis prié par les parties plus haut mentionnées

de vous transmettre pour dépot, en conformité avec les

prescriptions de l'article 19 de la Loi des Relations Ouvrières,

deux exemplaires d’une convention collective de travail pour

prendre effet le ler octobre 1949.

Espérant que vus trouverez le tout conforme, je

vous prie de me croire,

Votre Sea dévoué,

ROBERT LAFLEUR.
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INTERVENUE dans la Cité de Montréal, ce premier jour

d'octobre 19h9.

ENTRE

dE. FOURNIER LIMITEE, corporation

légalement constituée, ayant sa
principale place d’affaires dans la
Cité de Montréal, dans la province de
Québec, ci-après appelée,

LA COMPAGNIE

E

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE J.B.
FOURNIER LIMITEE, association
constituée en vertu de la Lol des
Syndicats Professionnels de la province
de Québec, ayant sa place d'affaires
dans la cité de Montréal, dans le
district de Montréal, ci-après
appelée,

L'ASSOCIATION

 

LA COMPAGNIE ET L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTUELLEMENT:

Article l - AONNCE DE L'ASSOCIATION

LA COMPAGNIE reconnaît L'ASSOCIATION DES EMPLOYES

DE JE. FOURNIER LIMITEE comme le seul représentant

collectif des salariés à son emploi, des membres actuels

de L'ASSOCIATION, ainsi que de ceux qui pourront le

devenir.
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" Article 2 = OBSERVANCE IJ CONTRAT

LA COMPAGNIE et L'ASSOCIATION conviennent

mituellementde se conformer en tous points aux termes,

clauses et conditions du présent contrat, et d'user

de leur autorité respeotive afin d'en assurer le maîntien

et le bon fonétionnement.

Article 3 - DEVOIRS DE LA COMPAGNIE

La COXPAGEIEs'engage À traîter ses employés d'une

façon juste et équitable, à collaborer au progrès et

au maintien de L'ASSOCIATION, à mettre en force tous
procédés, méthodes cou moyens dont l'application pourrait

conduire à l'augmentation de laproduction, au progrès

de l’industrie et au bien-être social des parties aux

présentes.

Article i - DEVOIRS DE L'ASSOCIATION

L'ASSOCIATION s'engage à user d'uns discipline à

l'égard de sos membres afin qu'ils se conduisent d'une

façon équitable et juste envers LA COMPAGNIE. L'ASSOCIA-

TION verra, de plus, 2 l'observance des règlements

établis per LA COMPAGNIE et À la mise en force de toutes

procédures, méthodes ou moyens dont l'aplication jugée

utile par LA COMPAGNIE pourrait conduire à l'augmentation

de la production, au progrès de LA COMPAGNIE et m bien-

être social des parties aux présentes.

Article — JURIDICTION PR IONNELLE

Tous les salartés travaillant pour LA COMPAGNIE

seront assujettis à la présente convention de travail, à

l'exception toutefois des catéçories ci-après:
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2) Les membres du Conseil d'administration;

b) Les préposés aux ventes;

c) Le gérant, le surintendant et les
contremaîtres;

d) Le personnel du burea:}

©) Les chauffeurs de camion et les préposés
& l’expéd!tion.

Article 6 - ATELIER D'UNION

Tous les salariés présentement à l'emploi de LA

COMPAGNIE et qui sont assujettis à cette convention de

travail devront, sous peine de congédiement, dans les

trente (30) jours de la mise en force de cette convention

de travail, devenir membres en règle de L'ASSOCIATION DES

EMPLOYES DE J.E. FOURNIER LIMITEE.

Tous les salariés qui seront encagés par LA

COMPAGNIE pendant la durée de cette convention de travail,

et qui y deviendront assujettis, devront, sous peine de

congédiement, dans un délai de trente (30) jours à compter

de la date de leur emploi, devenir membres en règle de

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE J.B. FOURNIER LIMITER.

Du soixantidme au trentidme jour précédant

l'expiration de cette convention de travail, les membres

de L'ASSOCIATION seront libres d'en retirer leur adhésfion

en avisant L'ASSOCIATION et LA COMPAGNIE par écrit à cet

effet.

Article 7 - RETENUE SYNDICALE

LA COMPAGNIE, sur réception d'une autorisation

éacrite dans la forme ci-après, s'engage à déduire de la

4 EET Cn pa - EIS PE4 EA

_. CS _æ - J “e=
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première paie de chaque mois, des employés syndiqués,

je montant ét à L'ASSOCIATION pour la cotisation

mensuelle.

Le total des déductions ainsi autorisées sera

transmis, à chaque mois, æ représentant désigné par

L'ASSOCIATION.

L'ASSOCIATION remettra à LA COMPAGNIE, une

semaine avant la promtère paie de chaque mois, une

liste des membres et un état des sommes qui lui sont

dues par chaque membre faisant partie de L'ASSOCIATION.

FORME

Sujet aux termes d'un contrat présentement en :
vigueur entre J.E. FOURNIER LIMITÉE et i
L'ASSOCIATION DES E£/LOYES DE J.E, FOURNIER ‘
LIMITEE, je

établissement de Montréal, et membre de :
L'ASSOCIATION DE3 EMPLOYES DE J.E. FOURNIER
LINITEB, autorise par les présentes J.E.
FOURNIER LIKITEE à déduire mensuellement, le
premier Jour de pale de chaque mois de
calendrier, des gaîns accumulés à mon crédit,
la sorme de $0.50, ceci représentant ma
contribution annuelle de L'ASSOCIATION DES
EMPLOYES DE J.E. FOURNIER LIMITEE.

J'autorise de plus J.E. FOURNIER LIMITEE a
payer les montants ainsi déduits ai secrétaire-
trésorier de L'ASSOCIATION DES ENPLOYES DB
J.E. FOURNIER LIMITEE. Le reçu de ce dernier +
constituera une valabie et suffisante quittance MÉ
& J.B. FOURNIER LIWITEE pour les montants ainsi
déduita de mes gages.

Jo me réserve le droit de révoquer cette
autorisation en aucun temps, sur avis de quinze
jours, À J.E. FOURNIER LIMITEE et conviens que
si telle autorisation est ainsi révoquée, elle
ne peut être renouvelée, sauf après l'expira-
tion d'une autre période de quinze jours.

HOM oueeoaesecasaosssssasncnssesnsnne

ADRESSE+.eeseeeessossossesssccnsasanon

NUMERO cvevsccccsceccoscrccaccccccsscese

TEMOIN aveeeeerneonorosecnsencasencnns 3

Daté à MONTREAL, ce jour de 19 y



    

  
 

     cle = DRO D'AFFICHAGE

  Les avis de L'ASSOCIATION pourront être affichés

dans les départements de l'usine aux endroîts habituels  
ou sur des tableaux désignés par LA COMPAGNIE & cette fin.  
Aucun document ne sera ainsi affiché dans l'usine sans

  

avoir au préalable reçu l'approbation de LA OUMFAGRIE.

 

  
-   LA COXPAGNIE et L'ASSOCIATION s'engaçent, pour

la durée de la convention, à ne recourir à aucune grève

      
ou lockout, mais à soumettre leura différends à l'arbitrage +

 

  
prévu par la conventions

    Artiele 10 - RELATIONS OUVRIERES

 

   

   Dès la mise en vigueur de la présente convention,

11 sera constitué un Comité de Relations Ouvrieres composé, M  

 

d'une part, de deux représentants nommés par LA COMPAGNIE  
  

 

et, d'autre part, d’un nombre égal de représentants

choisis par L'ASSOCIATION.  

 

   Lors de sa première assemblée, ce Comité de

Relations Ouvrieres se choisira un président parmi les

membres désignés.

  
   

 

  Le Comité des Relations Ouvrières verra à  
   
  

ltapplication et a: respect des termes ot conditions de

   Les décisions de la

majorité des membres du Comité de Relations Ouvrières

la présente convention de travail.

  
présents à une réunion régulière convoquée auront force  
exécutoire après approbation parLA CJXPAGNIE et

L'ASSCCIATION.     
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Article 11 - PROCEDUNEDES GRIEFS

S'£l y avait désaccord entre un ou des employés

et LA COMPAGNIE, l'on procédera à son règlement de la

manière suivante?

lo.

30.

L'employé devre d'abord soumettre son grief

@ contremaître de son département qui rendra

un» décision dans les 2), heures;

81 ltemployé n'est pas satisfait de la décision

de son contremattre, il devra, s'il veut

continuer sa réclamation, exposer son grief au

surintendant aves ou par le représentant attitré

de L'ASSOCIATION dans l'usine;

81 le surintendant ne rend pas sa décision

dans les 2); heures, ou si l'employé n'accepte

pas la décision du surintendant, il pourra en

gpeler par écrit au Comité des Relations

Ouvriêrea;

Si le Comité des Relations Ouvrières n'arrive

pas à régler le grief âtune façon satisfaisante,

le représentant de LA COMPAGNIE et le représentant

‘de L'ASSOCIATION pourront s'entendre afin de

soumettre le grief à l'arbitrage prévu à l'article

ci-après.

Article 12 - CONCILIATION ET ARBITRAGE

81 le Comité des Relations Ouvrières échoue dans

sa tf£che indiquée dans les articles précédents, ou si

l'une ou l'autre des parties aux présentes croit qe la

présente convention ne reçoit pas une interprétation ou

une @ plication fuste ot équitable, LA COMPAGNIE et
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L'ASSOCIATION s'engagent à recourir à la conciliation

et À l'arbitrage, soit en vertu de la Loi des Relations

Ouvriêres de Québec (oc. 162a S.R.Q. 19/1), de la Loi

des Différends Ouvriers de Québec (c. 167 S.R.Q. 1941), ou

de toute autre loi en vigueur

Article 13 - JOURS DE FETE RENUNERES.

Les salariés asmjettis à la présente convention

de travail recevront la rémanération d'un jour régulier,

pourvu qu'ils soient & leur travall la veille ot la

Journée de travail suivant immédiatement les jours

chômés ot-après:

La Pête de 1l'Immaculée Conception -

Le Vendredi-Saint -

La Fête du Travail -

Article 1, - VACANCES PAYEKS.

lo. Droit a congé: Tout salarié régi par le

présent décret a droit:

à) après un an de service continu pour

LA CUMPAGNIE, à un congé annuel continu

payé d'une durée ninisum de sept jours

comportant a: moins six jours ouvrables;

et

s’1l n’a pas un an de servicé continu

pour LA COMPAGEIER, à un congé annuel

continu payé d'une durée minimum d'autant

de demi-jours qu'il a de mois de calendrier

de service continu pour LA COMPAGNIE.

20. Période de service continu donnant droit
a

au congé: Pour chaque congé annuel payé, le période 
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Ge service contimu pour LA COMPAGNIE domnant droit à

tel congé s'établit du premfer mai d'une née ai trente

avril de l'année aubséquente.

3e.Services continus: La durée des services

 

continus doit s'étendre de la période pendant laquelle

le salarié est lié à LA COMPAGNIE par un contrat de

travail, même si l'exécution de celui-ci a été

interrompue sans qu’il y ait résiliation de contrat.

lo. Rémunération: Le salarié a droit pour son

congé, à une rémunération équivalant 
Lo &) s'il est payé exclusivement au temps,

m salaire qu’il auraît gagné pendant la

période de congé?

b) s'il est payé suivant un autre mode, à

deux pour cent (2%) du salaire gagné durant

la période de service lui donnant droit a

tel congé (ler mat-30 avril).

50. Echéance de la rémunération: LA COMPAGNIE

 

doit payer ma salarié avant son départ sa rémunération

pour congé.

60. Fixation de la période de congé:LA COMPAGNIE

doit faire connaître au salarié, au moins quinze jours 
à l'avance, la période de son congé.

To. Résiliation du contrat de travail: Lorsque le
 

salarié quitte son emploi, il a droit à une indemnité -

a) représentant la rémunération payable lors de

la prise du congé auquel 11 a un drofît acquis,

a'il n'a pes pris tel congé; et 
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»

») représentant deux pour cent (2f) du salaire

“gagné depuis le premter mai précédant la date

  

 

de son départ.

 

Be. Les employés qui auront complôté trois mnées

de service continu auront droit à une semaine add tion-

nelle de vacances payées, Cette Vacance supplémen ta ire

devra être prise durant l'année courante. Elle sera

assujettie aux conditions et réglementations qui pourront

de temps à autre être dâôterminées par LA COMPAGNIE et ne

sers pas assujettie aux prescriptions impérat!ves de

  

     

l'Ordonnance Ke 3 revisée en date du 8 février 1947.

DE TRAVAIL

 

= STMA

 

Artie

 

La semaine régulière de travail sera de quanrate-

cinq (4S) heures, divisée en cinq journées de neuf (9)

heures, à savoir, les lundi, mardi, mercredi, Jeudi et

vendredi, de 8 h. a.m. À midi et de 12 h.30 p.n. à  
   

 

  Tout travail exéouté après quarante-huit (L8)

  

 

heures chaque semaine sera rémunéré au taux de salaire

et demi,  

 

  

 

Les salariés bénéficieront d'une période de cing (5) |

  

minutes de repos chaque avant-midi at d'une nériode de

cing (5) minutes de repos chaque après-midi, le travail

se terminera dons & ll:s55hrs a.m., et à 5225hrs pm.

 

   

  

Article 16 - SALAIRES

Tous les salariés À& l'emploi de LA CONPAGNIE le ler

octobre 19/9 at-quiy-0-0ette-dete;-—ent—-ne-ennée—de

=avxice-sontiqu, bénéficieront d'une augmentation de

salaire de trois (.03) cents de l'heure à compter du ler

satobre 1949,

 

  



 

 

 

 

Les apprentis seront rémunérés au taux de

quarante (h0) conts de l'heure À compter du ler

octobre 1945. Ils recevront cependant une a.gmentation

de cinq (5) cents de l'heure lorsq 'ils auront complété

une période de trois (3) mots de service continu, et une

seconde augmentation, également de cinq (5) cents de

l'heure lorsa: ‘fils auront complété une période de neuf

(9) mois de service continu,

LA COXPAGNIE continuera, co-me per le passé,

â faire bénéficier ceux parmi les salariés dont le

travail est assidu et jugé méritoire, d'un boni

équivalent à dix (10) pour cœnt du salaire mensuel

payable aux employés concernés. Cependant, le paiement

“ de cette gratuité dépendra entigrement du bon vouloir

‘de LA COMPAGNIE et ne devra pas être interprété comme une

obligation résultant de la présente convention de

travail.

P

La paye se fera chaque seraine, le vendredi, en

argent comptant.

L'ASSOCIATION recormaît À LA COMPAGNIE le droit

d’embaucher, de promouvoir, de congêdier, de transférer

ou ds discipliner qui que ce soit dens l'atelier, maîs

en conformité eves la procédure établie par la présente

convention de travail,

Article 19 = EXPFIRATION ET RENOUVELLEMENT DE LA

CONVENTIJN.

Cette convention entrera en vigueur le ler octobre 
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1349 et demeurera en force pour la période d'une année

Â compter de cette date, et se renouvellera automatique- À

ment, 4 roîne d'un avis écrit donné par l'une où l'autre

des parties entre le soîxantième et le trontiôme jour

qu! précddsre son expiration. Dans le cas où un avis

ä

ecrit est donné par l'une ou l’autro des varties du désif

d'apporter certains amendements ou certaîns changements

au présent contrat, la partie en cause s'engage À négoole

durant la péricde de cet avis ou au dold de ce laps

de temps, si nécessaire, dans le but d'en arriver À une

nouvelle entente,

EN FOI DRE OI les parties contractantes ont apposé

leur signature ci-dessous, sous leur nom corporatif,

par l'entremise de leurs représentants dûment autorisés,

lecture faite.

 

L'ASSOCIATION DES EXPLOYES DE
JeEe FOURNIER LIMITEE
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